
Les insurgés de 1851
Deux ancêtres et un collatéral



L’insurrection de décembre 1851

2 décembre 1851, coup d’etat de Louis Napoléon Bonaparte → Napoléon III

Républicains et démocrates socialistes manifestent mais l’armée réprime très 
sévèrement les manifestants: des milliers sont arrêtés.

Février 1852, des commissions mixtes sont créées: un préfet, un magistrat et 
un général.

Peines encourues: prison, surveillance, transportation en Algérie ou à 
Cayenne, la mort.



Dans l’Hérault

3023 personnes arrêtées dont 1564 condamnées à la transportation; 2 seront 
décapitées

Dès mars, certaines décisions sont révisées mais entre mars et mai, les 
condamnés à la transportation sont emmenés en Algérie. 



Indemnisation des victimes

En 1881, une loi exige l’indemnisation des victimes ou de leurs ayants-droit. 
les pensions sont viagères et peuvent aller de 100 à 1200 Fr par an. 

Dans L’Hérault, il y aura 2067 bénéficiaires.



Recherche dans Gallica





La base Tristan

Suite à une demande d'aide sur le 
groupe facebook "Hérault 
Généalogie", j'ai découvert le site 
http://poursuivis-decembre-1851.fr/ 

Il s'agit de la base Tristan indexée 
par le GAMT.

http://poursuivis-decembre-1851.fr/
http://poursuivis-decembre-1851.fr/


André MONIS (1817-1887) - Sosa 62

Fermier et fournier (boulanger), marié à Alexandrine PUEL en 1839. Il a deux fils et une 
fille née en 1849, Marie (épouse Pierre COLOMBIER). 

André a été jugé pour les motifs suivants: Très exalté. Insurrection. Bandes armées. 
Attaque de la sous préfecture de Béziers. Société secrète. [Décisions de la commission 
supérieure de l'Hérault: ADH (7U5/9)].  Il est condamné à la transportation en Algérie 
(Algérie plus - de qui signifie qu'il ne peut pas choisir la localité et qu'il sera incarcéré 
là-bas). Il est gracié le 2/3/1853 (remise de peine) et rentre à Béziers. 

Déclaré victime du coup d'état, il aurait dû recevoir une pension de 900 Fr./an donc sa 
veuve reçoit 450 Fr.



François FERLUS (1828-1879) - Sosa 56

Jardiner et marchand de fruits, marié à Anne SALASC. Au moment de l'insurrection, il avait un 
fils François né en octobre et qui avait donc deux mois quand son père a été arrêté. Son 
deuxième fils (Etienne, mon sosa) ne naîtra qu'en 1854. 

Assez bonne moralité, exalté, insurrection, bandes armées, société secrète. 23 ans, jardinier 
marié, un enfant, illettré. On l'a vu armé d'une hache: “c'était pour couper des souches”. 
Société secrète: non. [Décisions de la commission supérieure de l'Hérault: ADH (7U5/9)]. 

Il est condamné la transportation en Algérie (Algérie moins = ce qui signifie qu'il pourra vivre 
où il voudra) mais il sera  gracié peu après, le 3/4/1852, et sa peine sera commuée en 
"surveillance" (il devra pointer à la gendarmerie tous les 15 jours). 

A partir de 1881, il aurait dû recevoir une pension de 300 Fr. 



Guillaume FERLUS (1826-1898)

C’est le grand frère de François. Il est marié à Alexandrine SINQ et père d'un garçon. C'est 
sans doute lui qui a été le plus en colère contre ce coup d'état. Voici ce qui est relevé par la 
commission mixte : Très exalté, insurrection, bandes armées, sociétés secrètes. 25 ans 
tonnelier, marié, un enfant, illettré. Accusé d'avoir attaqué la sous-préfecture, il a été blessé 
en secourant un certain Jeanjean, affirme ne pas appartenir à  une société secrète. [Décisions 
de la commission supérieure de l'Hérault - ADH (7U5/9)]. 

Il est condamné à la transportation en Algérie (Algérie moins) mais il est gracié (grâce entière) 
le 26/6/1852. 

En 1861, je le retrouve dans le recensement de Béziers, où il est dit "amputé d'une jambe". 

Déclaré victime en 1881, il reçoit une pension de 1200 Fr (le maximum). A sa mort de sa 
veuve, les deux enfants survivants auront droit à 300 Fr chacun.



Recherches à venir

André MONIS: AN F/7/*/2593 + Dossiers de grâce  BB/22/163 + dossier de 
pension numéro 462. 

François FERLUS: AN F/7/*/2590  + Dossier de pension: F/15/4036. 

Guillaume FERLUS: AN F/7/*/2590 + Dossier de pension: F/15/4186.

Décisions de la commission supérieure de l'Hérault" au SHD, 7J72 - J82 - J83 - 
J86 - J87
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